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Monsieur Hautier, Sous-Préfet de Meurthe-et-Moselle,







Monsieur Ariès, Vice-Président du Conseiller Général,







Monsieur Jacque, Président de la Com'Com de l'Agglomération 






de Longwy,

Monsieur le Sous-Préfet,

Monsieur le Vice-Président,

Monsieur le Président,

La RD618 qui relie Longwy à Longuyon est en phase critique. 

Les camions circulent de plus en plus et les futures législations ne vont pas améliorer la situation.

De plus, la politique de prix sur le trajet ferroviaire Longuyon-Longwy n'incite pas les automobilistes à revoir leurs habitudes.

Enfin, rien n'est fait pour que le co-voiturage se développe.

Si on ajoute à cela des infrastructures inadaptées, on obtient, sur des tranches horaires de 7 à 9h et de 16 à 19h des blocages sur la RN52, des blocages au rond-point dit « du Pulventeux » et au rond-point dit « des Maragolles », sans parler des flux continus dans les villages de Tellancourt et Villers-la-Chèvre.

Lors de maintes réunions, les Elus locaux ont reconnu cet état de faits, mais rien aujourd'hui, peut nous permettre de penser que la vie des concitoyens va s'améliorer, pire encore, rien ne nous permet de croire qu'ils sont écoutés.

L'association RD618, revendiquant l'amélioration de la mobilité de l'axe Longwy-Montmédy, vous demande une table ronde de réflexion et d'actions particulièrement sur tous les points noirs de l'entrée de l'agglomération de Longwy, de la bretelle de sortie de la RN52 et sur l'infrastructure globale que représente la RD618, voie à vocation nationale et européenne.

Espérant votre compréhension, je vous prie d'agréer, Monsieur le Sous-Préfet, Monsieur le Vice-Président, Monsieur le Président, l'expression de mon profond respect.








Cyril COTINAUT








Président de l'Association RD618,








Conseiller Municipal à Grand-Failly,








Délégué à la Com'Com. du Pays de Longuyon.

